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Convaincue que le 
dialogue social doit avoir 
sa part à la transition 
écologique des 
entreprises, l’avocate en 
droit social Gépy 
Koudadje a fondé le 
cabinet Exso en janvier 
2022 en coopération avec 
l’économiste Gilbert Cette.  Exso est le premier 
cabinet alliant les expertises juridiques et 
économiques en matière de relations sociales. Le 
cabinet porte une attention forte à l’impact des 
transitions énergétiques et climatiques sur la 
performance économique et sociale des 
entreprises.  
 
Avant de fonder Exso, Gépy Koudadje a été 
avocate pendant plus de neuf ans (2012-2021) au 
cabinet Flichy Grangé Avocats. Elle a exercé tant 
en matière de contentieux (sériels, collectifs et 
individuels) que de conseil auprès d’entreprises 
relevant des secteurs notamment de 
l’audiovisuel, de l’industrie (automobile), du 
transport (ferroviaire) et des centres d’appel. Elle 
est depuis 2016 chargée d’enseignement en droit 
des relations individuelles et collectives de travail 
à l’Université Paris-I-Panthéon-Sorbonne. Elle 
intervient également à Sciences Po Paris Exed, à 
l’Université Paris-Dauphine et à l’ISST dans le 
cadre de cours portant respectivement sur « la 
digitalisation, le télétravail, et l’environnement », la « loi 
climat et résilience, le dialogue social et l’environnement » 
et « les missions environnementales du CSE ».  
 

Enfin, elle a publié de 
nombreux articles en droit 
social en rapport avec les 
transitions climatiques et 
énergétiques. Plusieurs de 
ses idées sont entrées dans 
le droit positif :   
- « Restructuration des 

branches 
professionnelles : pertinence économique, 
régime juridique et difficultés de conception 
» (J. Barthélémy, G. Cette et G. Koudadje, Revue 
Droit Social, mai 2020) : cet article a proposé une 
meilleure prise en compte des enjeux de la 
transition écologique dans le cadre de la 
négociation collective sur la gestion 
prévisionnelle des emplois et des compétences 
au niveau des branches professionnelles. L’idée 
a été reprise dans la loi Climat et Résilience du 
22 août 2021. 
 - « Télétravail : enjeux économiques, 
environnementaux et juridiques » (G. 
Koudadje, Les Cahiers du DRH, févr-mars 
2021) : cet article a suggéré de donner la faculté 
aux partenaires sociaux de mettre en place un 
droit au télétravail pour les femmes enceintes. 
L’article L.1222-9,6° du code du travail prévoit 
depuis une loi du 24 décembre 2021 que l’accord 
collectif ou la charte sur le télétravail précise les 
modalités d’accès des salariées enceintes à une 
organisation en télétravail.   
- « Le Conseil d’Etat précise le rôle du juge 
dans le cadre du contrôle des conditions de 
fond d’une fusion administrative de 
branches

 
« Le cabinet porte une attention 
forte à l’impact des transitions 

énergétiques et climatiques sur la 
performance économique et sociale 

des entreprises » 



professionnelles » (CE 1er juill. 2021, 
n°435510) (G. Cette et G. Koudadje, JCP S, 5 
oct. 2021) : cette analyse anticipe la montée de la 
prise en compte du dynamisme du dialogue 
social sur les salaires dans le cadre des fusions 
administratives de branches professionnelles. 
L’analyse est en ligne avec les dispositions sur la 
restructuration des branches professionnelles de 
la loi « pouvoir d’achat » du 16 août 2022.   
- « Pour un dialogue social environnemental 
» (G. Koudadje, Les Echos, 18 mai 2022).   
- « Premiers pas vers un dialogue 
économique, social et environnemental » (G. 
Cette et G. Koudadje, Semaine Sociale Lamy, 23 
mai 2022) : cet article a dégagé le concept de 
« dialogue économique, social et environnemental », 
lequel est repris dans le projet d’ANI du 11 avril 
2023 relatif au dialogue social et à la transition 
écologique.   
- « Engager les salariés dans la sobriété 
énergétique », (G. Koudadje, Les Cahiers du 
DRH, févr. 2023).   
- « Directive CSRD : quels enjeux de 
gouvernance et sociaux anticiper ? », (E. 
Rapone, J. Dessard Jacques, G. Koudadje, JCP 
E, 23 févr. 2023).   
- « Reporting extra-financier : l’émergence 
d’un droit durable des affaires », (E. Rapone, 
J. Dessard Jacques, G. Koudadje, Les Echos, 28 
mars 2023). 
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Depuis l’accord de Paris sur le climat de 2015, la France a pour objectif la neutralité 
carbone dès 2050 et vise comme étape intermédiaire une réduction de ses émissions 
de gaz à effet de serre (GES) de 50% entre 1990 et 2030. En pratique, l’étape 
intermédiaire de 2030 implique un doublement du rythme annuel de baisse des 
émissions pour atteindre -4,7% en moyenne sur la période 2022-2030. Cela correspond 
au rythme de la sortie du charbon en France à partir des années 1970, mais avec une 
ampleur incomparable puisque cette transformation devra viser plusieurs secteurs. En 
vue de limiter les effets du changement climatique, des pans entiers de l’économie 
devront ainsi se transformer ce qui impactera le travail. La consommation d’énergie 
devra baisser mais celle de l’électricité augmenter pour remplacer les énergies fossiles 
(gaz, pétrole et charbon). 
 
C’est dans ce contexte que les pouvoirs publics ont présenté en octobre 2022 un plan 
de sobriété énergétique, non contraignant juridiquement, visant à réduire de 10% la 
consommation d’énergie sur les deux prochaines années par rapport à 2019. Les 
partenaires sociaux viennent quant à eux de finaliser un projet d’ANI sur la transition 
écologique et le dialogue social. Ce projet d’ANI invite les acteurs du dialogue social à 
construire des solutions conjuguant « performance économique, sociale et environnementale » et 
appelle à un « dialogue économique, social et environnemental dans l’entreprise ». 
 
Parallèlement, dans le cadre du pacte vert européen, l’UE construit une règlementation 
visant à aligner les flux de capitaux sur ses objectifs climatiques. Ainsi, après le 
règlement Taxonomie identifiant les activités économiques durables et le règlement 
Sustainable Finance Disclosure Regulation (SFDR) favorisant la transparence des produits 
financiers, la directive du 14 décembre 2022 sur la publication d’informations en 
matière de durabilité (dite CSRD) vise à accroître la responsabilité des entreprises, 
éviter les divergences entre les normes applicables à la durabilité et faciliter la transition 
vers une économie durable. Cette directive, qui traite d’enjeux environnementaux, 
sociaux et de gouvernance (ESG), est en cours de transposition en droit français. 
 
En remplacement du reporting extra-financier, un nouveau reporting de durabilité devrait 
entrer ainsi en vigueur progressivement entre 2024 et 2028 et concernera d’abord les 
grandes entreprises cotées, puis les autres grandes entreprises, les PME cotées et enfin 
les entreprises de pays tiers dépassant certains seuils. Plus précisément, les 
informations de durabilité qui seront publiées par les entreprises, suivant une approche 
de double matérialité, recouvriront les droits environnementaux, les droits sociaux et 
les droits de l’homme, les facteurs de gouvernance, la lutte contre la corruption et les 
actes de corruption. Les investisseurs seront ainsi en capacité de prendre des décisions 
en connaissance de cause sur les questions de durabilité. A cet effet, la commission 
devrait adopter prochainement une première série de normes d’informations de 
durabilité. L’EFRAG (European Financial Reporting Advisory Group) lui a en effet proposé 
fin 2022 un projet de normes de durabilité parmi lesquelles quatre projets de normes 
sociales dont l’une porte sur la « main d’œuvre interne » (own workforce).  
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Dans ce contexte juridique mouvant, les entreprises se doivent d’engager leur 
transition environnementale afin de rester compétitives dans une économie visant à 
devenir durable. Elles doivent dès lors tenir compte des parties prenantes clés que sont 
les travailleurs et représentants du personnel. Quels points de vigilance en matière 
de droit social ?  
 
Il sera traité, d’abord, de la montée des enjeux ESG dans les entreprises (I.), puis, du 
futur reporting de durabilité en matière sociale à anticiper (II.), et enfin, des principaux 
risques économiques et sociaux liés à la transition écologique des entreprises à éviter 
(III.). 
 

I. Montée des enjeux ESG dans les entreprises 

 
Depuis peu, le droit des affaires tient mieux compte des enjeux ESG. L’article 1833 du 
code civil, modifié par la loi PACTE en 2019, dispose que «la société est gérée dans son 
intérêt social, en prenant en considération les enjeux sociaux et environnementaux de son activité ». 
Le code AFEP-MEDEF a en outre été modifié en décembre 2022 afin d’améliorer la 
prise en compte des enjeux RSE dans la gouvernance des entreprises. Quelle place 
pour les directions des relations sociales ?  
 
Contrairement à la soft law qui singularise traditionnellement la RSE, les aspects 
sociaux ont ceci de particulier qu’ils touchent au droit social ayant force obligatoire et 
qu’ils concernent des parties prenantes clefs (salariés et représentants du personnel). 
En outre, la loi Climat et Résilience du 22 août 2021 a ajouté une dimension 
environnementale à la mission générale du CSE. Par exemple, dans le cadre des 
consultations récurrentes, le CSE est maintenant informé des conséquences 
environnementales de l’activité de l’entreprise. Concrètement, l’employeur doit 
partager avec les partenaires sociaux dans une base de données économiques, sociales 
et environnementales (BDESE) des informations en matière d’environnement. Celles-
ci concernent l’organisation de l'entreprise pour prendre en compte les questions 
environnementales, l’économie circulaire et le changement climatique. De plus, les 
partenaires sociaux ont la possibilité d’engager un dialogue social sur la nature des 
informations pertinentes à insérer dans la BDESE. Enfin, la loi Climat et Résilience a 
précisé que le dialogue social dans les branches et entreprises sur la gestion 
prévisionnelle des emplois et des compétences (GPEC) doit dorénavant répondre aux 
enjeux de la transition écologique. Et pour cause : notre économie va faire face à des 
transformations qu’il est possible pour la première fois de tenter d’anticiper dans 
plusieurs secteurs fortement émetteurs de GES.  
 
Sur le sujet transversal de l’environnement, les directions des relations sociales, 
fonction historique dans les entreprises, ont donc un rôle majeur à jouer aux côtés 
d’autres fonctions (CFO, RSE, Chief Climate Officer…), et ce en étroite collaboration 
avec le COMEX et le CEO. En effet, la transition écologique ne sera acceptable par 
tous que si elle offre un emploi et des perspectives d’évolution professionnelle à chaque 
salarié/citoyen. 
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II. Futur reporting de durabilité en matière sociale à anticiper 
 
En toute hypothèse, la CSRD vise à faire bénéficier les syndicats et les représentants 
des travailleurs d’une meilleure publication d’informations de durabilité « afin qu’ils 
soient en mesure de participer au dialogue social dans de meilleures conditions ». Elle prévoit, tout 
d’abord, que la direction de l’entreprise informe les représentants des travailleurs et 
discute avec eux des informations pertinentes et des moyens d’obtenir et de vérifier les 
informations en matière de durabilité. De plus, les normes de durabilité sur la « main-
d’œuvre interne » devraient préciser les exigences de publication qui permettront aux 
entreprises de comprendre les impacts significatifs sur leur main-d’œuvre, ainsi que les 
risques et opportunités significatifs qui y sont liés.  
 
En synthèse, au regard du projet de normes de durabilité sur la main d’œuvre interne 
divulgué fin 2022, le reporting de durabilité devrait s’articuler autour d’informations en 
lien avec la stratégie, la gestion des impacts, risques et opportunité ainsi que des 
indicateurs et objectifs. Par exemple, au titre de la stratégie, le reporting en matière 
sociale devrait notamment demander aux entreprises de mieux prendre en compte les 
enjeux sociaux de leurs plans de transition visant à adapter leurs modèles d’affaires aux 
objectifs climatiques de l’UE. L'entreprise devrait fournir des informations sur tout 
impact sur sa propre main-d'œuvre pouvant résulter des plans de transition visant à 
réduire les impacts négatifs sur l'environnement et à réaliser des opérations plus vertes 
et neutres sur le plan climatique. Les impacts, risques et opportunités comprendraient 
notamment les restructurations et les pertes d'emploi ainsi que les opportunités 
découlant de la création d'emplois et de la requalification ou de l'amélioration des 
compétences. Le reporting sur ces sujets pourrait alors poser question en termes 
d’articulation avec le dialogue social avec le CSE. Quel sera l’impact sur le régime 
de responsabilité des entreprises et des dirigeants ? 
 

III. Risques économiques et sociaux liés à la transition écologique à 
éviter 
 
Les politiques climatiques risquent d’engendrer de l’inflation, des pertes de 
qualifications et une réduction temporaire de la croissance. Elles vont nécessiter des 
investissements massifs. Pour attirer les investisseurs et tenter de se prémunir des 
contentieux sociaux, les entreprises peuvent anticiper dès maintenant les enjeux 
sociaux des transitions énergétiques et climatiques.  
 
Sans prétendre à l’exhaustivité, trois risques sont à éviter.  
 
Le premier risque est celui d’une incapacité des partenaires sociaux au niveau des 
entreprises à se saisir des enjeux environnementaux pour accompagner socialement la 
transition vers des modèles d’affaires durables. Les entreprises ont donc intérêt à 
prendre l’initiative dès maintenant de sensibiliser les représentants du personnel et 
les directions des ressources humaines au changement climatique ainsi que de 
les former aux aspects économiques et juridiques du dialogue social 
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environnemental. En effet, la transition écologique des entreprises ne réussira pas 
sans dialogue social, tant et si bien que le reporting de durabilité devrait traiter la prise 
en compte du point de vue de la main d’œuvre interne et son influence sur la stratégie 
de l’entreprise.  
 
Le second risque est celui lié aux critiques d’écoblanchiment de la part des 
représentants du personnel et contentieux associés. Pour tenter de les éviter, il peut 
être opportun d’engager un dialogue social sur les indicateurs en matière 
d’environnement pertinents au niveau de l’entreprise par rapport aux 
conséquences environnementales de son activité. Cela peut contribuer aussi à 
améliorer la qualité du dialogue social sur les orientations stratégiques et la politique 
sociale, en particulier dans les entreprises les plus émettrices de GES.  
 
Le troisième risque est celui d’une mise en cause de la responsabilité de l’employeur au 
titre d’un défaut de formation des salariés dans un contexte de transition écologique, 
en particulier en cas de réorganisation. Le code du travail prévoit que l'employeur 
assure l'adaptation des salariés à leur poste de travail et qu’il veille au maintien de leur 
capacité à occuper un emploi. La GPEC constitue ainsi un défi majeur pour les 
entreprises mais aussi une opportunité dans un contexte de «guerre des 
talents». Soulignons à ce titre l’existence du fonds de transition juste (FTJ) qui permet 
de faire face aux conséquences économiques et sociales de la transition écologique sur 
les territoires industriels les plus émetteurs. 
 
Face à l’urgence climatique, un droit durable des affaires émerge auquel les directions 
des ressources humaines devront s’adapter. Il leur reviendra de construire une 
stratégie sociale durable en ligne avec les objectifs économiques et climatiques de 
l’UE. Les relations sociales jusqu’ici cantonnées à un rapport entre capital et travail se 
recomposent pour tenir compte désormais de l’environnement. Au regard des limites 
planétaires, outre la sobriété énergétique, de nombreux autres enjeux 
environnementaux sont à intégrer d’urgence aux relations sociales (utilisation durable 
des ressources en eau, matières premières…). La transition écologique des entreprises 
passera par un dialogue économique, social et environnemental. 
 

 
 
 
 

Gépy Koudadje 
Avocate et fondatrice du cabinet Exso 
gepy.koudadje@exso.work
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